
L’ENGAGEMENT UDPA 
VOUS PERMET

D’OBTENIR UNE PRIME DE PARTAGE DE 1000 € 

RETRAITE AU 1ER JANVIER 2023 ET IDR BOOSTÉ

ATTENTION A VOTRE TAUX D’IMPOSITION

A la suite de 3 séances de négociations sur les salaires du personnel administratif  tant au niveau RSG 
qu’au niveau d’Axa France, l’UDPA a porté une revendication forte pour les commerciaux alors qu’ils 
sont exclus des négociations salariales des administratifs.  

Mais à période exceptionnelle, la direction devait prend une mesure exceptionnelle ! 

L’UDPA, 3ème organisation syndicale a été entendue :  les commerciaux ne peuvent pas attendre la 
NAO commerciale prévue en juillet 2023. 

La mobilisation des élus UDPA, sans relâche à tous les niveaux de l’entreprise:  Comité central, Comité 
de Groupe France et négociations salariales des administratifs, porte enfin ses fruits : 

Une prime de partage de valeur, défiscalisée de 1000 € pour tous les 
salariés y compris les alternants ayant une ancienneté de 12 mois au 
31/12/2022, et dont le revenu annuel est inférieur à 65 000 €.
(rémunération brute de 2022, hors éléments exceptionnels (allocations 
de scolarité, primes, stimulations)

• 200 € pour les salariés ayant une ancienneté inférieure à 12 
mois au 31 décembre 2022 

• Versement sur la paie de Janvier 2023.

Certains peuvent penser que c’est insuffisant, d’autres revendiqueront la 
paternité de la demande,  mais seule notre signature sur les accords 
salariaux du groupe et d’Axa France permet le versement de la PPV ! 

Pensez à prendre un rendez-vous auprès de votre centre des 
Impôts afin de modifier votre taux d’imposition pour l’année 
2023 sur le site impots.gouv.fr. 



UN ACTEUR QUI COMPTE
DANS UNE ENTREPRISE EN MUTATION

L’UDPA POURSUIT SON ENGAGEMENT

À VOS COTÉS

MERCI POUR
VOS VOTES

Retrouvez nous sur 
notre site

MERCI POUR
VOTRE

CONFIANCE

VOS VOTES NOUS
DONNENT LES

MOYENS DE

POURSUIVRE

NOTRE ACTION

L’UDPA, 3° ORGANISATION SYNDICALE

D’AXA FRANCE ET D’AXA EN FRANCE

POUR NOUS QUI SOMMES UN COLLECTIF D’EMPLOYÉS

MOBILISÉS POUR FAIRE ÉVOLUER LA QUALITÉ DE VIE AU

TRAVAIL DANS NOTRE ENTREPRISE, C’EST UN VÉRITABLE

ENCOURAGEMENT À POURSUIVRE NOTRE ACTION

QUOTIDIENNE POUR LA PRÉSERVATION ET L’AMÉLIORATION

DE NOTRE QUALITÉ DE VIE.

Vos élus aux CSE

Jean-Marc Pagau
ASC

Nathalie Pacitti-Diaz
ASC

Pierre Clerc
AIP ERPI

Patricia Dumas
AFC

Fernando Jorge
AEP

Giulia Schumacher
AEP

Benoit Fontaine
AFC

Elsa Michalet
AFC

Christophe 
Sessiecq AEP

Sylvaine Hardy
AFC

Corinne Marzolf
AIP ERPI

Alexandra Firmano
AIP ERPI

Michel Colin
AIP ERPI

Anne-Charlotte
Laumonier-Blouët

AIP ERPI

Marie-Laure 
Marchand ASC

Ines Mahdjoub
AIP ERPI

Katy Nativel
AIP ERPI

Gwenaele Regnier
AIP ERPI

Yassine 
Khessouma ASC

Valérie Gebal
AFC

Bruno Courrege
AFC

Nathalie Loustalot
AEP


